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Rupture de la continuité du service postal en Guyane
Question écrite n° 14524

Texte de la question

M. Jean-Victor Castor alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la dégradation alarmante du service postal en Guyane. Depuis novembre 2025,
de nombreux usagers signalent une interruption quasi totale ou une irrégularité chronique de la distribution du
courrier dans plusieurs communes du territoire. Cette défaillance du service public ne constitue pas seulement
une entrave à la communication ; elle engendre des conséquences financières graves et injustes. De nombreux
citoyens reçoivent leurs avis d'amendes, factures ou notifications administratives après l'expiration des délais de
paiement ou de contestation. Il en résulte des majorations automatiques et des procédures contentieuses pour
des retards dont ils ne sont nullement responsables. Au-delà des particuliers, cette situation paralyse l'exercice
de la médecine sur le territoire. En effet, de nombreux professionnels de santé libéraux sont dans l'impossibilité
de percevoir leur rémunération pour les consultations numériques, faute d'avoir reçu par voie postale leur carte
professionnelle de santé (CPS). Ce support physique demeure indispensable à l'agrément et à la facturation des
actes télétransmis, plaçant ainsi des praticiens dans une précarité financière inacceptable et menaçant l'offre de
soin locale. Cette situation bafoue le principe fondamental d'égalité devant le service public. Le délai postal en
Guyane ne saurait être une variable d'ajustement privant les administrés de leurs droits élémentaires. En
conséquence, il lui demande si un moratoire sur les pénalités et majorations de retard peut être instauré pour les
résidents de Guyane tant que la qualité de service n'est pas rétablie. Il lui demande également que le
Gouvernement envisage une adaptation législative des délais de recours et de paiement pour les territoires
ultramarins afin de tenir compte des réalités logistiques. Il l'interroge sur les mesures urgentes qui seront prises
pour rétablir la distribution quotidienne du courrier, conformément aux obligations du service public universel.
Enfin, au regard de la gravité des faits et de l'impuissance constatée localement, il lui demande d'intervenir
directement et avec la plus grande fermeté auprès du directeur général du groupe La Poste afin d'exiger un plan
de retour à la normale immédiat.
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